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PROFIL DU CANDIDAT
Pas de diplôme requis.

Sportif polyvalent et bon ani-

mateur.

CONDITIONS D’ACCÈS
Avoir 18 ans. Etre titulaire de 

l’AFPS ou du PSC1. Satisfaire 

aux exigences préalables à 

l’entrée en formation. Présen-

ter un certificat médical de non 

contre-indication à la pratique 

et à l’enseignement des acti-

vités physiques et sportives 

datant de moins de 3 mois. 

Satisfaire aux épreuves de sé-

Ce diplôme permet :
L’animateur d’Activités Physiques pour Tous 

exerce ses fonctions au sein de structures pri-

vées du secteur associatif ou marchand, au 

sein de de la fonction publique territoriale ou 

au titre de travailleur indépendant.

Il encadre diverses activités physiques et spor-
tives (sports collectifs, sports de raquettes, 
activités de pleine nature, gymnastique d’en-
tretien….) et contribue à la bonne santé et à 
l’épanouissement personnel de ses prati-
quants.

ANIMATEUR SPORTIF

C E N T R E  D E  F O R M AT I O N  E T  D ’ A P P R E N T I S S A G E  A U X  M É T I E R S  D U  S P O R T  E T  D E  L ’ A N I M AT I O N  S O C I A L E  E T  C U LT U R E L L E

CFMS
04 68 65 39 55
www.maisondelaformation.fr

Pierre FABRE
p.fabre@mef-legrandnarbonne.fr

1 statut de salarié  

1 formation gratuite et rémunérée  

1 diplôme + 1 expérience professionnelle  

Des aides de l'Etat et de la Région  

!"1 pré recrutement idéal

!"1 formation adaptée à vos besoins

!"1 investissement pour l’avenir

!"Des aides financières de l’Etat, de la Région

Pourquoi l’apprentissage ?
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CÔTÉ APPRENTI CÔTÉ EMPLOYEUR

Inscription du 21 mars au 20 mai 2011

Sélections  28 mai et 8 juin 2011

Début de formation  5 septembre 2011

Fin de formation  31 août 2012
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lection. Signature d’un contrat 

d’apprentissage.

TESTS DE SÉLECTION
Epreuve écrite (2heures).

Epreuves sportives complé-

mentaires (Activités d’entre-

tien Corporel, VTT).

Entretien portant sur le projet 

professionnel du candidat.


